
AVIS DE RECRUTEMENT
La commune Les Belleville
3 611 habitants, surclassée 40 à 80 000 habitants

Support des stations de Saint-Martin de Belleville, 
Les Menuires et  Val Thorens,

au sein du domaine skiable des 3 Vallées

Collectivité attractive et dynamique reconnue 
pour la qualité de son cadre de vie, 

la commune rayonne sur un territoire à dimension touristique.

►Les conditions d’exercice
• Période de recensement du 18/01/2024 au 17/02/2024
• En janvier : deux séances de formation obligatoires et réalisation d’une 

tournée de reconnaissance
• Le recensement est une mission à accomplir dans un délai d’un mois. 

Vous êtes libre de l’organisation de votre temps de travail.
• Rémunération forfaitaire de 1 300€ par district + variable de 1€ par 

habitant recensé.
• Remboursement des frais de déplacements au réel. 

La campagne de recensement 2024 aura lieu du 18 janvier 2024 au 17 février 2024.

►Vos missions principales
• Se former aux concepts et aux règles du recensement 
• Effectuer la tournée de reconnaissance : repérer l’ensemble des adresses de son 

secteur et les faire valider par son coordonnateur
• Déposer les questionnaires et les retirer dans les délais impartis
• Rendre compte de l’avancement de son travail au moins une fois par semaine 
• Restituer en fin de collecte l’ensemble des documents 

►Vos aptitudes et compétences
• Capacité à dialoguer pour convaincre les habitants 
• Neutralité et discrétion pour respecter le secret des informations récoltées
• Ordre et méthode pour réussir sa collecte dans les délais

Des agents recenseurs (H/F)
de début janvier à fin février 2024

(Période d’environ 7 semaines)

recrute

COMMUNE LES BELLEVILLE
Tél. 04 79 00 10 07
recrutement@lesbelleville.fr

MairieLesBelleville               www.lesbelleville.fr

mairie_les_belleville  

Les candidatures accompagnées d’un curriculum vitae 
sont à adresser dès que possible à : 

Monsieur le Maire - Mairie - 1 Place des Belleville - 
73440 Les Belleville ou par courriel à l’adresse : 

recrutement@lesbelleville.fr


